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Décret Générale colonial

Décret n° 16 décembre 1966  Président de la République portant 
promotion et nominations dans l’Ordre national du Mérite (JORF 
Ai 2140 décente 060 page 11177)
n° 16

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

16 décembre 1966

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1967
Date  du numéro

1 février 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Par décret du Président de la République en date du 16 décembre 1966, pris sur le rapport du Premier Ministre et du Ministre 

d’Etat chargé des Départements et Territoires d’outre-mer et visé pour son exécution par le Chancelier de l’Ordre national du 

Mérite, vu la déclaration du Conseil de l’Ordre en date du 13 juillet 1966 portant que les présentes nominations sont faites en 

conformité des lois, décret et règlements en vVisueur, sont nommés, pour prendre rang de la date de la remise réglementaire de 

l’insigne : Au grade de commandeur M. Levallois (Louis-Maurice), administrateur en chef de classe exceptionnelle des Affaires 

d’outre-mer ; 36 ans de services civils et militaires. Au grade d’’officier M. Coubèche (Saïd-Ali), président de la Chambre de 

Commerce de Djibouti: 33 ans d’activité professionnelle et de mandats électifs. M Gackowski (Georges-Joseph), secrétaire 

d’administration à la Sûreté générale de la Côte française des Somalis ; 22,ans de services civils et militaires. M Geslin 

(Marie-Joseph-Jules-Jean-Yves). président du Tribunäl supérieur d’appel de la Côte Française des Somalis ; 34 ans de services 

civils et militaires. Au grade de chevalier M. Dubois (Louis-Marie-Joseph-Aïmable), adjoint au chef du service des Finances 

de la Côte Francaise des Somalis ; 25 ans 9 mois de services civils et militaires. M.  Elmi Habaneh Samatar, adjudant de la 

milice de la te francaise des Somalis : 24 ans de services civils et militaires. M. Genty (Georges-André), directeur de la Socièté 

anonyme des pétroles de Djibouti; 29 ans de services militaires et d’activité professionnelle.
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